
COMITE DES FÊTES 

Assemblée générale 
Samedi 19 décembre à 14 h 

Maison des associations 

 

 

Lettre d’information n°5 – Commune de St Firmin des Bois – 03/12/2020 

 

St Firmin des Bois, village boisé. Continuons à ce que l’arbre, symbole 
d’équilibre, de la vie s’épanouisse sur notre territoire.   
2 liquidambars vont prendre place devant la mairie 
1 chêne rouge d’Amérique à la mare des tilleuls 
1 tilleul de Hollande et 1 Albizia près du lavoir  

 
 
 

Instauration de sens unique et zone « 30 » : pour votre sécurité, plusieurs arrêtés 

municipaux ont été pris, un concerne la mise en place d’un sens unique sur la VC 20 

reliant St Firmin des Bois (liaison entre la rue du  bois de la chenille et la RD163 (route 

de Chuelles), des arrêtés ont été pris concernant la limitation de vitesse à « 30 » : dans 

le bourg, lot. Bois de la Perreuse et lot. Bois de Pierre. 

 

 

Décorations de Noël : APPEL aux bénévoles 

qui souhaitent participer à la création de 

décorations de Noël pour décorer notre 

village. N’hésitez pas à contacter la mairie 

(02.38.95.22.59) pour la pose des décorations. 

 

 

 

 

Colis des Anciens : il sera distribué par 

l’équipe municipale vers la mi-décembre aux 

personnes de plus de 65 ans. 

Noël des enfants : A l’instar des années 

précédentes, les enfants âgés de moins de 3 

ans recevront un chèque cadhoc d’un 

montant de 25 €. 

 

 

 

 
 
 JANVIER 2021 : OUVERTURE DU SITE INTERNET DE LA 

COMMUNE 

www.saintfirmindesbois.3cbo2.localeo.fr 

Mardi 12 Janvier 2021 à 18 h 



  

La Maison Saulnier de la Selle-en-Hermoy va effectuer une tournée  à 

compter de  Janvier 2021. Pour l’instant, deux points de livraison sur St 

Firmin des Bois : les lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 08h20 à 08h40 

Parking de l’école,  et de 8h45 à 9h00 1ère entrée du Lot. Du Bois de la 

Perreuse. Pour toute commande : 09.88.47.61.33 

 

La mairie de St Firmin des Bois se rapproche de ses habitants grâce à l’application mobile 
PanneauPocket.  
 
 
 
 
Gratuite et ouverte à tous. L’application ne nécessite pas de création de compte lors de son 
installation sur les téléphones et tablettes. 
 
 

 
Mme Christine Remenant, conseillère 
municipale, a déjà pris contact avec plusieurs 
d’entre vous. Nous vous rappelons que les 

personnes de plus de 65 ans, ou les personnes isolées, peuvent s’inscrire à tout 
moment sur le « registre communal nominatif », ouvert à la mairie, nous 
permettant de vous contacter et pouvoir vous porter assistance en cas de besoin. 
 
 

Café/commerce : Nous souhaitons soutenir la création d’un endroit de convivialité et d’échanges 

au sein de notre village, pourquoi pas un café, un commerce, un lieu ouvert à tous, où l’on pourra 

se retrouver, faire quelques achats de produits locaux, de première nécessité, échanger. Cette 

initiative qui nous tient à cœur ne pourra voir le jour qu’avec vous et par vous. Aussi, par cette 

lettre, nous vous lançons un appel : si vous souhaitez faire partie de cette belle aventure et, avez 

quelques heures, des compétences, des expériences à partager et à consacrer à la vie de notre 

village, n’hésitez pas à nous contacter avant le 15 janvier.

 
Permanences des élus : 
Mme DE WILDE, Maire, vous reçoit tous les jours sur rendez-vous 
Les Adjoints vous reçoivent sur rendez-vous : 
M. Bourgeois, 1er Adjoint le vendredi 14h - 17h 
M. Riglet, 2ème Adjoint le lundi entre 10h - 12h 
M. Reine, 3ème Adjoint le Jeudi entre 14h - 16h 
 

Page facebook 
Vous pouvez retrouver toutes les 
informations sur la page facebook de la 
Mairie : Commune de St Firmin des Bois 
 
 

Afin de vous tenir informé de la vie de notre 

commune, et continuer de recevoir « la p’tite lettre», 

nous vous remercions de vous inscrire auprès du 

secrétariat de la mairie : 

mairie-st-firmin-des-bois@orange.fr afin de le 

recevoir par email ou au 02.38.95.22.59 pour recevoir 

la version « papier »

mailto:mairie-st-firmin-des-bois@orange.fr


 


